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Axe 1: Reinforcement de la qualité des 
instuons et de la gouvernance

Axe 2: Accéléraon du développement du 
capital humain et du bien-étre social

Axe 3: Accéléraon de la transformaon 
structurelle de l’économie par 
l’industrialisaonl’industrialisaon

Axe 4: Développement des infrastructures 
harmoniesusement répares sur le 
terrioire naonal et préservaon de 
l’environnement

Axe 5: Reinforcement de l’intégraon       
régionale et de la coopéraon internaonale

membres appuient résolument en priorité l’évolution 
structurelle de l’économie, en soutenant massivement le 
secteur de l’énergie, en appuyant le renforcement de l’ag-
riculture et le développement rural et en soutenant l’ex-
pansion du secteur privé et l’amélioration de 
l’environnement des affaires. Ils contribuent aussi large-
ment au développement des infrastructures et à la 
préservation de l’environnement, avec une action con-
sidérable en faveur des transports, mais aussi un soutien 
aux infrastructures d’eau et d’assainissement. De plus, 
les partenaires européens s’engagent nettement envers 
le renforcement des secteurs sociaux, par des actions 
essentielles en faveur de l’éducation, la formation et 
l’emploi ainsi que de la santé.

Pour chacun des appuis de l’UE et de ses États membres 
aux axes prioritaires du PND, un accent particulier est 
mis sur les nombreuses actions coordonnées ou con-
jointes menées ces dernières années et projetées pour 
l’avenir, signes des efforts de coopération sur le terrain, 
au niveau des stratégies, des positions, des projets et de 
la coordination.



L’Union européenne dans son ensemble main-
tient un partenariat solide avec le Gouvernement 
ivoirien, qui se veut structurel et permanent, 
indépendamment des changements et aléas poli-
tiques. L'Union européenne et ses États membres 
présents dans le pays travaillent en étroite collabora-

d’Ivoire son  rôle de pôle régional de stabilité et de crois-
sance. A cette fin, les partenaires européens utilisent l'en-
semble des instruments dont ils disposent (dialogue 
politique, intervention de consolidation de la paix et la 
stabilité, interventions de développement, prêts, coopéra-
tion commerciale, coopération culturelle et dialogue sur 
les questions migratoires et climatiques) pour soutenir 
le gouvernement dans ses efforts de réconciliation natio-
nale, de renforcement de l’état de droit et de la bonne 
gouvernance, ainsi que de relance socio-économique.

Les relations entre la Cote d’Ivoire et l'Union européenne 
et ses États membres, sont régies principalement par le 
Traité de Lisbonne et l’Accord de partenariat 
ACP-UE.Elles sont soutenues par un dialogue politique 
régulier, tel que prévu par l'article 8 de l'Accord de Parte-
nariat ACP-UE de Cotonou. Ce dialogue vient renforcer 
la coopération européenne au développement dans l'op-
tique d'une utilisation efficiente des ressources 
financières et des appuis techniques.
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classe moyenne émergente (estimée à 13% de la popula-
tion), a un vrai potentiel de croissance basé sur une 
activité économique réelle et diversifiée.

Elle est toutefois aujourd’hui confrontée à des défis Elle est toutefois aujourd’hui confrontée à des défis 
majeurs, ayant un impact sur sa trajectoire de développe-
ment durable, notamment la persistance de la baisse des 
prix mondiaux du cacao, l'augmentation du prix du 
pétrole et les revendications sociales, le tout dans un 
contexte régional ouest-africain d'une grande volatilité.

Le Gouvernement a choisi de se consacrer aujourd’hui Le Gouvernement a choisi de se consacrer aujourd’hui 
principalement aux défis d’une transformation struc-
turelle de l'économie, une croissance partagée et riche en 
emplois, la diminution des inégalités, l’établissement 
durable d’un climat des affaires favorable et attrayant 
pour davantage d'investissements, ainsi que de la con-
struction d’un environnement sécuritaire consolidé et 
d’une société réconciliée. Ces chantiers, qui progressent à d’une société réconciliée. Ces chantiers, qui progressent à 
degrés variables, méritent d'être accompagnés.
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